
Proposi t ion de  pr ière  pour  le  15 août  2021 

Chaque année, la fête de l’Assomption de la Vierge Marie est, depuis le vœu du roi Louis XIII, l’occasion 

d’une prière pour la France. Le Conseil permanent des 7, 8 et 9 juin, au regard de la période particulière 

que nous traversons, a pensé possible de renouveler cette prière. Voici le texte que nous vous 

proposons. 

Aujourd’hui, à la suite des générations qui nous ont précédés et qui ont façonné notre pays par une 

riche histoire, avec ses grandeurs et ses parts obscures, qui ont construit les institutions qui nous 

permettent de vivre dans la paix et de tenir place dans le concert des nations, nous nous confions à 

l’intercession de Marie.  

Que Marie, mère de Dieu, nous obtienne la grâce d’être des acteurs de l’unité de notre pays, des 
contributeurs du projet national qui permettent à tous les citoyens de vivre dans la paix et la justice 
en étant attentifs à l’ensemble de l’humanité. Qu’elle nous aide à être attentifs à celles et ceux qui 
dans notre pays se sentent méprisés. Qu’elle nous garde de toute attitude de rejet.  

Que Marie, fille de Sion, nous obtienne la grâce de vivre de notre foi avec liberté extérieure et liberté 
intérieure, sans mépris de personne, mais avec l’audace de la charité. Que chacun de nous sache 
vivre dans la lumière du Christ en cherchant à faire le bien et à éviter tout mal. Qu’elle nous aide à 
respecter toute vie humaine, tant dans nos choix personnels que dans nos choix collectifs, sans 
céder à la fascination des solutions techniques mais en cherchant toujours ce qui fait grandir 
l’humanité.  

Que Marie, dans son Assomption, obtienne pour notre pays et tous les pays du monde de sortir de la 
crise sanitaire sans catastrophe économique, qu’elle stimule la coopération entre les États et les 
peuples, qu’elle console ceux et celles qui sont meurtris et qu’elle renouvelle en chacune et chacun 
l’espérance.   

Que Marie, patronne principale de la France, éclaire nos dirigeants politiques et nos responsables 
économiques, sociaux et culturels. Qu’ils soient toujours conscients des besoins des plus humbles. 
Qu’ils respectent et promeuvent la liberté de tous. Qu’ils aident leurs concitoyens à ne pas céder à la 
peur, ni à la colère, ni au ressentiment. Qu’ils portent avec assurance la contribution de la France au 
bien commun de l’humanité.  

Pour mémoire, extrait du vœu de Louis XIII du 10 février 1638 

Nous avons déclaré et déclarons que, 

prenant la très sainte et glorieuse Vierge pour protectrice spéciale de notre Royaume, nous lui 

consacrons particulièrement notre Personne, notre État, notre Couronne et nos sujets, la suppliant de 

nous vouloir inspirer une si sainte conduite, et défendre avec tant de soin ce royaume contre l’effort 

de tous ses ennemis, que soit qu’il souffre le fléau de la guerre, ou jouisse de la douceur de la paix que 

nous demandons à Dieu de tout notre cœur, il ne sorte point des voies de la grâce qui conduisent à 

celles de la gloire 


